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Etat des lieux

Confronté à une multitude de demandes relatives à la création d’universités et d’instituts universitaires, le ministère libanais de l’enseignement supérieur s’est attelé, avec la participation d’un groupe de responsables universitaires,  à la tâche d’une refonte de la loi de l’Enseignement supérieur datant de 1961, dans le souci de sa modernisation. 

Sans doute l’adaptation de cette loi aux exigences de la mondialisation et du développement technologique et surtout la crainte d’une baisse du niveau de l’enseignement, ont-ils motivé le Ministère à risquer cette aventure toute bénéfique. Au cours des débats qui avaient lieu, l’idée vint à l’esprit des participants d’avoir recours à la création d’une commission d’accréditation qui assurerait objectivement la qualité de l’enseignement supérieur en rendant public les rapports d’accréditation. 

La proposition du Ministère n’a pas été rejetée, mais elle a suscité des questions sur l’identité des membres de la commission. Serait-elle autochtone, étrangère, ou mixte? Sur la base de quels critères académiques se fera le choix des membres ? Ces derniers sont-ils à même de maîtriser les trois langues d’enseignement pratiqués dans l’enseignement supérieur au Liban pour pouvoir évaluer en profondeur tous les facteurs qu’implique l’assurance de la qualité ?

Deux facteurs ont hélas fait chavirer l’entreprise : une mise à terme du mandat du gouvernement et surtout la gravité de la situation politique. Ces facteurs ont finalement relégué au deuxième rang les préoccupations académiques.

Interrogations

En l’absence, donc, d’une stratégie nationale relative à l’assurance de la qualité, les universités au Liban développent chacune sa stratégie éducative propre. Il résulte de cet état des lieux que chacune d’elles développe une micro stratégie de survie sans s’assurer si cette micro stratégie recoupe ou ne recoupe pas l’intérêt collectif.
Sans doute, les grandes universités mettent-elles en œuvre la procédure d’une autoévaluation propre, sur la base de programmes conformes à ceux des universités occidentales, avec un souci majeur relatif à la qualité.

L’enseignement supérieur est devenu comme l’un des services les plus importants à promouvoir et à échanger librement par delà les frontières et les barrières nationales.

Face à l’internationalisation de ce service, à la mondialisation des connaissances et à l’avancée technologique et scientifique, les universités au Liban, en particulier celles qui sont fortes de leurs traditions, ne sauraient demeurer étrangère à ce concours d’efforts qui les autorise à devenir un lieu privilégié pour la formation d’un être libre, raisonnable, actif dans la construction de la société du savoir international.

Application des critères de qualité

Les publications nombreuses de l’UNESCO s’efforcent de définir l’ensemble des facteurs devant être pris en considération afin d’assurer la qualité de l’enseignement supérieur. Les universités libanaises, dans la situation précaire où se trouve le Pays, essaient dans leurs démarches éducatives, de répondre aux normes souhaitées tant au niveau de l’organisation administrative qu’aux niveaux proprement académiques.
Ma contribution présente ce que certaines universités privées au Liban dont l’USEK, l’UPA, la Sagesse et la NDU réalisent comme démarches en vue de maintenir la qualité souhaitée au niveau de l’enseignement supérieur.

Sur le plan administratif : les universités déploient des efforts en vue d’une structure administrative habilitée à gérer les secteurs dont relève l’enseignement supérieur et pour répondre, au mieux, aux besoins des étudiants et des enseignants. Ainsi, mettent-elles en places des différents bureaux, j’en cite quelques uns :
· Bureaux au service de la population estudiantine, de l’enseignant, du personnel administratif.

· Bureau des ressources humaines pour recrutement du personnel qualifié et en contact et en connaissance avec la clientèle universitaire voire les objectifs universitaires.
· Centre de formation continuée destiné au personnel enseignant et administratif exécutif.
· Bureau d’études et de planification chargé de prévoir le rôle de l’enseignement supérieur sur le marché de l’emploi local et régional en particulier, afin de rendre l’université acteur du développement social et économique
La mise en place des différents Bureaux est une forme de planification administrative fondée sur la délégation des tâches à plusieurs instances compétentes qui fonctionnent dans un esprit de promotion de la qualité au niveau des services de support au sein d’une institution d’enseignement supérieur. 
Sur le plan académique : les universités sont un chantier permanent au service de la construction de la société du savoir. Pour ce faire, elles créent un complexe de Commissions dont la tâche principale est de promouvoir la qualité et la pertinence au niveau de la formation universitaire.
· Commission des pairs pour le choix des enseignants qualifiés aux compétences confirmées, leur classement et leur avancement.

· Commission des programmes qui se charge de la réforme de l’enseignement universitaire : actualisation constante du cursus, mise à jour des descriptifs et des objectifs des cours, intégration de la culture générale transversale et interdisciplinaire à une échelle de 30 pour cent de l’ensemble du premier cycle dans le but de passer du stade de la révision à celui de l’autoévaluation. 

· Création en perspective du poste de « vice-recteur aux affaires académiques » qui aura pour tâche de superviser les programmes offerts, d’approuver ceux projetés ou de les modifier en cas de besoin et d’élaborer une politique en matière d’assurance en collaboration avec la commission des programmes, les doyens, les chefs des départements et le corps enseignant de chaque unité:
· Centre de la recherche qui s’assigne, entre autres, de promouvoir des recherches innovatrices, originales, en relation avec les besoins de la nation, du marché de l’emploi et de l’avancement du travail interuniversitaire.

· Un collège doctoral qui s’occupe des programmes et des projets des différentes Ecoles doctorales en exercice.
· Multiplication des partenariats : les universités au Liban multiplient le nombre de leurs partenaires locaux, régionaux et internationaux, dans le but d’appartenir à un réseau d’excellence interuniversitaire ou à un réseau à l’œuvre pour la promotion de l’excellence. Le partenariat est un besoin et, de surcroît, une occasion d’échanges et de comparaison susceptible de donner le coup d’envoi à la qualité souhaitée et à la pertinence convoitée tant au niveau de la révision des programmes universitaires, de la mise en place de la co-tutelle, de la co-direction, de la co-diplomation qu’au niveau des conventions conclues entre l’université locale et celle d’accueil.

Politique d’avenir

Confrontés à un enseignement supérieur qui prend la forme d’un service où se jouent les rôles de fournisseur et de consommateur, nous risquons d’être les témoins débordés de l’éclatement de l’espace classique où s’offre normalement ce service.

Sans doute, dans l’optique de la mondialisation, cette concurrence à grande échelle sera bénéfique pour les meilleurs, mais meilleurs en quoi ? Par rapport à qui ? Ce n’est pas le nombre de diplômés qui définit la qualité recherchée, ni malgré les apparences, le capital humain sur le marché de l’emploi.

Ainsi, certaines universités au Liban assurent-elles par tous les moyens requis afin d’éviter que la qualité ne devienne un privilège commercial du consommateur. L’incertitude de l’emploi semble être aujourd’hui, la règle. C’est pourquoi l’aspiration à la qualité de l’enseignement doit, en permanence, veiller à ce que l’éducation vise toujours l’homme et non pas uniquement l’outil ou l’instrument.
Nous assumons la responsabilité relative à la destinée de nos étudiants et de nos enseignants. C’est dans ce sens que nous devons fidélité à une politique qui ne se limite pas à la formation de techniciens qualifiés, mais aussi à des hommes qui promeuvent le dialogue social, cultivent le sens critique, le sens de la paix, du vivre ensemble sans discrimination et sans exclusion.
La politique stratégique que prévoient nos universités tend :

· à mettre en place des méthodes d’autoformation indispensables à l’évolution future des emplois, dans un souci de limiter la récession économique et le chômage,

· à faire en sorte que le diplôme employable ne soit pas limité à des acquis valables seulement dans le marché de l’emploi,

· à définir une politique culturelle nationale et mettre en place un réseau d’enseignants chercheurs hautement qualifiés.

· à promouvoir le dialogue entre les civilisations, à identifier et à renforcer des valeurs communes à toutes les civilisations pour contribuer à l’avènement du Sujet libre et raisonnable et égal aux autres et mettre fin à la confusion entre appartenance cultuelle et appartenance culturelle,

· à regarder la communauté du travail comme une autre dimension de la vie sociale,

· à se maintenir à la pointe de la modernité sans rien sacrifier d’une tradition spécifique.

Synthèse

Ces éléments d’une politique d’avenir et ces acquis que nous avons mentionnés restent pour nous insuffisants. D’où l’importance que revêt le thème du XVI colloque qui est une chance et une occasion de partage d’expériences et des meilleurs pratiques dans le domaine de l’assurance qualité au sein des universités. Nous sommes tous appelés à conjuguer nos efforts pour que le chantier universitaire devienne un espace privilégié de culture, un vivier de talents, un lieu d’interculturalité et un fer de lance du développement. 
Nous espérons pour le Liban des jours meilleurs et un climat de paix indispensable à une mise en question permanente de notre souci d’excellence.
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